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Au grade d’Officier :

Mme Christiane Charreau, épouse Collini, 
 ancienne Technicienne de Laboratoire au Musée 
 Océanographique,

MM.  Nick Danziger, Photographe, 

 Gilles Kepel, Professeur des Universités, 
 Politologue, Ecrivain,

Au grade de Chevalier : 
 
MM. Marc-Laurent Alonso, Professeur de piano,

 Pierre Barral, Membre du Conseil 
 d’Administration du Comité National des 
 Traditions Monégasques, 

Mmes Cécilia Bartoli, Cantatrice Mezzo-soprano,

 Marie-Claude Beaud, Directeur du Nouveau 
 Musée National de Monaco,

MM.  Gérard Cohen, Administrateur Délégué de 
 société,

 Michel Coppo, Secrétaire Général du Conseil 
 d’Administration du Comité National des 
 Traditions Monégasques,

 Joël-Benoît D’Onorio, Professeur des  
 Universités,

 
Mlle Carmela Del Bue, Chef de Bureau à l’Académie 

 de Musique Fondation Prince Rainier III, 

MM. Bernard El Ghoul, Directeur de Campus 
 universitaire,

 Bernard Garcia, Lieutenant à la Compagnie de 
 Nos Carabiniers, 

 Jean-Yves Giraudon, Professeur de Lettres,

 Patrick Maselis, Président du Club Philatélique 
 de Monte-Carlo,

 John McLaughlin, Musicien,
 
 Marc Monnet, Directeur du Printemps des Arts, 

 Compositeur,

Mlle Béatrice Novaretti, Conservateur de la 
 Médiathèque Communale,

MM. Bruno Racine, Président de la Bibliothèque 
 Nationale de France,

 Jean-Laurent Terrazzoni, Directeur Général de 
 Monaco Méditerranée Foundation, 

 Louis Vogel, ancien Président de l’Université 
 Paris II (Panthéon-Assas), Professeur agrégé 
 des facultés de droit.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.044 du 19 novembre 2012 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

article premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

MM.  Marcel Affetti,
 François Bonne, }  Employés en Notre Palais.
 André Brizzi.

art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à :

Mlle  Sigrid Gonella, Employée en Notre Palais.
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MM. Stefano Allavena, 
 Rémy Esposito,
 Christian Garcia,
 William Grassi,
 Claude Mas,
 Nicolas Payen,
 Franck Sanchez,
 Jean-Charles Scarlot.

art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

M. Carmelo Truisi, Employé en Notre Palais.

art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.045 du 19 novembre 2012 
accordant la Médaille du Travail.

ALBERT II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance n° 284 du 6 décembre 1924 instituant 
une Médaille du Travail ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à :

MM. Clive Cailteux,
 Patrick Giordano,
 Eric Musso.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.046 du 19 novembre 2012 
portant nomination dans l’Ordre de Saint-Charles.

ALBERT II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 16 janvier 1863 sur l’Ordre de 
Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les statuts de 
l’Ordre de Saint-Charles, modifiée ;

Vu l’ordonnance n° 125 du 23 avril 1923 concernant les 
insignes de l’Ordre de Saint-Charles ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Est nommé dans l’Ordre de Saint-Charles :

Au grade de Commandeur :

S.E. M. Tomasz Orlowski, Ambassadeur de la 
République de Pologne à Monaco.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Employés en 
Notre Palais.}


